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EXAMEN PROFESSIONNEL 
DE LA FONCTION PUBLIQUE COMMUNALE  

AU TITRE DE L’ANNÉE 2024 
 

 

ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ 

DE LA SPÉCIALITÉ « SÉCURITÉ PUBLIQUE » 

CADRE D’EMPLOIS « APPLICATION » 

GRADE DE « GARDIEN » 

 

CORRIGÉ 

 
QUESTIONNAIRE A CHOIX MULTIPLE 

 

Le Mercredi 10 avril 2024 
(Durée : 1 h 00 - coef : 1) 

 

30 questions ; 

1 point par bonne réponse  

- 0.25 point par mauvaise réponse  

- 0,25 point pour absence de réponse  

- 0,25 point pour réponse multiple 

Un seul choix possible 

 

 

Le sujet comporte 10 pages (inclus la page de garde). 

 
  



  

Réservé au CGF : 
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Épreuve écrite d’admissibilité pour l’accès au grade de gardien du cadre d’emplois « application » 

 

Questionnaire à choix multiple portant sur des questions de culture générale, sur l’environnement 
communal et sur des calculs complexes. 

 

Durée de l’épreuve : 1 h 00   Coefficient : 1 

Nombre de questions : 30 / 4 propositions de réponses / 1 seule réponse exacte à cocher. 

 

Barème : 

Les questions ont toutes la même valeur ; une bonne réponse donne droit à un point obtenu à condition de ne 
cocher uniquement la réponse exacte. Une pénalité d’un quart de point (0,25 point) par question est appliquée : 
- en cas de réponse fausse ; 
- en cas de réponses multiples ; 
- en cas d’absence de réponse. 
La pénalité maximum par question est de -0,25 points. Le score obtenu est sur 30 points. 
L’épreuve est notée de 0 à 20 points. 
Toute note inférieure ou égale à 7/20 entraine l’élimination du candidat. 
 

 

Question n°01 : Dans la FPC, quelle est la durée minimum de la période de stage d’un fonctionnaire ?                                                      

□ Réponse n°1 : 1 mois 

□ Réponse n°2 : 3 mois 

□ Réponse n°3 : 6 mois 

□ Réponse n°4 : 12 mois 

 

Question n°02 : Quelle est la date de la mise en œuvre de la fonction publique communale ?                                                     

□ Réponse n°1 : 1er août 2011 

□ Réponse n°2 : 1er novembre 2011 

□ Réponse n°3 : 1er août 2012 

□ Réponse n°4 : 1er novembre 2012 
  



  

Réservé au CGF : 

 

 

 

 

Centre de gestion et de formation – Avenue G.Clémenceau-Immeuble Ia ora na, 3ème étage, Mamao  
BP 40 267 – 98713 Papeete – tél. +689 54.78.10 – télécopie : +689 82.71.89 – statut.fpc@cgf.pf 

Page 3 sur 10 

 

Question n°03 : Dans une commune, qui est l’ordonnateur du budget ? 

□ Réponse n°1 : Le directeur des finances 

□ Réponse n°2 : Le Maire 

□ Réponse n°3 : Le Directeur Général des Services 

□ Réponse n°4 : Le Conseil Municipal 

 

Question n°04 : Quelle est la durée du mandat d’un sénateur ?                                                    

□ Réponse n°1 : 5 ans 

□ Réponse n°2 : 6 ans 

□ Réponse n°3 : 7 ans 

□ Réponse n°4 : 8 ans 

 

Question n°05 : Dans une commune, qui est l’organe délibérant ? 

□ Réponse n°1 : Le Maire 

□ Réponse n°2 : Le Conseil Municipal 

□ Réponse n°3 : Le Comité Technique Paritaire 

□ Réponse n°4 : Les adjoints au Maire 

 

Question n°06 : Le service publique est : 

□ Réponse n°1 : une activité exercée par les administrés pour l’autorité publique 

□ Réponse n°2 : une activité exercée par l’autorité publique pour faire des bénéfices 

□ Réponse n°3 : une activité exercée par l’autorité publique pour satisfaire un besoin d’intérêt général 

□ Réponse n°4 : une activité exercée par l’autorité publique pour satisfaire un besoin d’intérêt 
particulier 

  



  

Réservé au CGF : 
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Question n°07 : L’assermentation consiste en une prestation de serment solennelle devant : 

□ Réponse n°1 : Le Maire 

□ Réponse n°2 : Le Juge 

□ Réponse n°3 : Le Procureur 

□ Réponse n°4 : Le Haut-Commissaire 

 

 
Question n°08 : Que signifie DTPN ? 

□ Réponse n°1 : Direction Territoriale de la Police Nationale 

□ Réponse n°2 : Direction Technique de Préparation au Nettoyage 

□ Réponse n°3 : Direction Technique de la Police Nationale 

□ Réponse n°4 : Direction Territoriale de la Protection de la Nature 

 

 

Question n°09 : Combien existe-t-il de grade dans le cadre d’emplois « Application » ?                                                     

□ Réponse n°1 : 1 

□ Réponse n°2 : 2 

□ Réponse n°3 : 3 

□ Réponse n°4 : 4 
  



  

Réservé au CGF : 
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Question n°10 : Dans une commune, qui a le titre d’Officier de Police Judiciaire ?                                                     

□ Réponse n°1 : Le chef de la police municipale 

□ Réponse n°2 : Le conseil municipal 

□ Réponse n°3 : Le Maire 

□ Réponse n°4 : Le Directeur Général des Services 
 
 

Question n°11 : Quelles sont les conditions pour obtenir la qualité d’APJA ?                                                     

□ Réponse n°1 : Agrément du Procureur et assermentation 

□ Réponse n°2 : Le double agrément et assermentation 

□ Réponse n°3 : Agrément du Haut-commissaire et assermentation 

□ Réponse n°4 : Agrément du Maire et assermentation 

 

 

Question n°12 : Dans la commune, qui a le pouvoir disciplinaire ?  

□ Réponse n°1 : Le policier municipale (APJA) 

□ Réponse n°2 : Le Directeur Général des Services 

□ Réponse n°3 : Le 1er adjoint 

□ Réponse n°4 : Le Maire 
  



  

Réservé au CGF : 

 

 

 

 

Centre de gestion et de formation – Avenue G.Clémenceau-Immeuble Ia ora na, 3ème étage, Mamao  
BP 40 267 – 98713 Papeete – tél. +689 54.78.10 – télécopie : +689 82.71.89 – statut.fpc@cgf.pf 

Page 6 sur 10 

 

Question n°13 : Quelle condition de diplôme minimum est nécessaire au recrutement d’agent de police 
municipale au grade de gardien ? 

□ Réponse n°1 : Certificat d’étude primaire 

□ Réponse n°2 : Diplôme national du brevet 

□ Réponse n°3 : Baccalauréat 

□ Réponse n°4 : Sans condition de diplôme 

 

Question n°14 : Que signifie le sigle « CGF » ? 

□ Réponse n°1 : Centre de Gestion Financière 

□ Réponse n°2 : Confédération des Grossistes de France 

□ Réponse n°3 : Centre de Gestion et de Formation 

□ Réponse n°4 : Centre Généalogique du Finistère 

 

Question n°15 : Dans la commune, qui est compétent pour créer et supprimer un service ?  

□ Réponse n°1 : Le Maire 

□ Réponse n°2 : Le conseil municipal 

□ Réponse n°3 : Les adjoints au Maire 

□ Réponse n°4 : Le Directeur Général des Services 

 

Question n°16 : Qui est le chef du personnel ?                                                      

□ Réponse n°1 : Le chef de la police municipale 

□ Réponse n°2 : Le Directeur Général des Services 

□ Réponse n°3 : Le Maire 

□ Réponse n°4 : Le Haut-Commissaire 
  



  

Réservé au CGF : 
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Question n°17 : Parmi les propositions suivantes, le Maire est :                                                      

□ Réponse n°1 : Le comptable public 

□ Réponse n°2 : L’ordonnateur 

□ Réponse n°3 : Le chef du personnel 

□ Réponse n°4 : Secrétaire général 

 

Question n°18 : Le budget communal est voté pour :  

□ Réponse n°1 : 3 mois 

□ Réponse n°2 : 6 mois 

□ Réponse n°3 : Une année scolaire 

□ Réponse n°4 : Une année civile 

 

Question n°19 : Comment appelle-t-on la rémunération versée aux élus ?  

□ Réponse n°1 : Un salaire 

□ Réponse n°2 : Une pension 

□ Réponse n°3 : Une indemnité 

□ Réponse n°4 : Une allocation 

 
Question n°20 : Qui préside le conseil municipal en l’absence du Maire ? 

□ Réponse n°1 : Le Directeur Général des Services 

□ Réponse n°2 : Le Haut-Commissaire 

□ Réponse n°3 : Le 1er adjoint au Maire 

□ Réponse n°4 : Le conseiller le plus âgé 

 
  



  

Réservé au CGF : 
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Question n°21 : Qui est l’actuel président de l’assemblée de la Polynésie française ?  

□ Réponse n°1 : Marcel TUIHANI 

□ Réponse n°2 : Gaston TONG SANG 

□ Réponse n°3 : Antony GEROS 

□ Réponse n°4 : Teva ROHFRITSCH 

 

Question n°22 : Quel est le résultat suivant :  6 + 2 – 0 X 1 = 

□ Réponse n°1 : 0 

□ Réponse n°2 : 8 

□ Réponse n°3 : 2 

□ Réponse n°4 : 3 

 

Question n°23 : Combien y a-t-il de jours dans une année ? 

□ Réponse n°1 : 366 jours 

□ Réponse n°2 : 350 jours 

□ Réponse n°3 : 355 jours 

□ Réponse n°4 : 365 jours 

 

Question n°24 : Tāne possède 5 poules. Chaque poule pond 3 œufs par semaine. Combien va-t-il 
ramasser d’œufs par semaine ? 

□ Réponse n°1 : 8 

□ Réponse n°2 : 15 

□ Réponse n°3 : 12 

□ Réponse n°4 : 20 
  



  

Réservé au CGF : 
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Question n°25 : Il y a 27 bonbons pour 3 enfants. Combien de bonbon aura chaque enfant ?                                                     

□ Réponse n°1 : 6 

□ Réponse n°2 : 12 

□ Réponse n°3 : 30 

□ Réponse n°4 : 9 

 

Question n°26 : Un tas de 9 bananes est vendu à 1 800 xpf. Combien coûte une banane ? 

□ Réponse n°1 : 100 xpf 

□ Réponse n°2 : 150 xpf 

□ Réponse n°3 : 200 xpf 

□ Réponse n°4 : 250 xpf 

 

Question n°27 : Heiarii a rendez-vous à la banque à 14h30. Sa montre indique 13h00. Combien de 
temps lui reste-t-il avant son rendez-vous ? 

□ Réponse n°1 : 2h30 

□ Réponse n°2 : 1h00 

□ Réponse n°3 : 1h30 

□ Réponse n°4 : 30 mn 

 

Question n°28 : Avec une remise de 5%, quel sera le prix d’un article à 2000 xpf ?                                                     

□ Réponse n°1 : 1 000 xpf 

□ Réponse n°2 : 1 900 xpf 

□ Réponse n°3 : 2 000 xpf 

□ Réponse n°4 : 2 300 xpf 
  



  

Réservé au CGF : 
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Question n°29 : Mamie va faire ses courses. Elle achète un pain à 60 xpf et un paquet de riz à 110 xpf. 
Elle donne un billet de 1.000 xpf. Combien la caissière doit-elle rendre la monnaie ?                                                     

□ Réponse n°1 : 730 xpf 

□ Réponse n°2 : 900 xpf 

□ Réponse n°3 : 830 xpf 

□ Réponse n°4 : 600 xpf 

 

Question n°30 : Quel est le résultat de l’opération suivante : 3 + 4 + (2x8) - (5x4) ?                                                     

□ Réponse n°1 : 0 

□ Réponse n°2 : 2 

□ Réponse n°3 : 3 

□ Réponse n°4 : 8 

 


